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UN DISCOURS DE RENE BAZIN 
M. lîon'. Bizin, rémittent académicnen, auteur do 

-tant de romans délicats, de délicieises nouvelles et 
cfétodes sincères qui lui ont donné de»droits à l'ad
miration de notre époque, rient do prononcer à l'oc-

oeeion do la dotnre du congres de la Croix-ltovujc 
•française un discoure dont nos lecteurs noue sauront 
gré do reproduire les deux prin«ripa.ux passages ; 

La France a douce et militaire » 
... Messieurs, j'ai lu, oee jours damiers, dans 

un journal : 
« Il y a la bonne, la douce France... Elle ren-

» ferme eu son giron des réserves nurveilleu-
» se» de santé. Elle voit j liste et dit juste. Elle 
» cet l'équilrbr; et la grâce. Elle eat celle que 
» noua avons toujours aimée dTun coeur fidèle 
» et à laquelle notre roconaaiasuuioe n'a jamais 
a failli... Nous lui devons quelques-unes de nos 
a joi_u les meilleures, et nous allons à elle-mô-
» me oomaro à une vieillo parente très ancienne 
a et trea chère, pour nous défendre, pour nous 
a charmer et pour noua adoucir. » 

Qui parle ainsi 1 Je. voudrais donner d » re
gret •: à quelques-uns rie nos compatriotes, en leur 
apprenant que ces declaratisns d'amour pour la 
France ont été écritta par un étranger. C'est un 
Ganjfvois, M. Philippe Monnier, qui les publiait 
tout récemment dans le Journal d-e Genève. Et, 
d'ailleurs, quel merveilleux livra d'or on ferait 
en réunicoant tous les témoignages sçimlblables 
que notre pays a reçu des étrangers qui l'ont ha
bité, parcouru, ou seulement deviné dana son 
histoire et dans ses livres, ot quMIe belle répon
se à certaines ingratitudes venues du d; dans 1 

Or, cette Franco airaiéo, ot partout proclamée 
douce*, a toujours été militaire- Sa gloire est fai
te d'autres gloires encore, mais aussi de la gloire 
do nos arnKB. Est-ce que les hommes se trompent 
donc, en la louant ainsi, «m rapprochant di son 
nom doux adjectifs nsal faits pour vivre emosnï-
blo 1 Non, Messieurs. Ils ont oxprimé une vérité 
de tous les tempe. Car la force est une chos; et 
la violence en ê t une autre. Oar la volonté de 
vivre et de vivre honoré, et la foroa qui l'assure, 
peuvent so concilier avec tous les affinernlcints 
de l'esprit et toutes les tendresses du cœur. On 
tiierait d'innombrables soldats qui ont été, qui 
sont dea sensitifs, dos élégiaques, des rêveurs on 
temps de paix, et qui le redeviennent en teunips 
de guerre, dès que la bataille est finie. Ils font 
preuve, tout simplement, d'une mentalité ordon
né.'' et complète. Ils savent que la guerre est un 
grand meilleur. Ils ont pu la voir; ils ont pn le 
lire; ils ont pu même l'entendra chanter dans 
les églises : « De la peste et de la guerre, déli
vrez-nous. Soigneur ! » Mais ils savent, et tous 
ceux que la puissance des rêves et des mots n'a
veugla pas savent avec eux que la guarre seule, 
à de certaines heures, peut empêcher une nation 
de disparaître; qu'elle est le prix redoutable au
quel les hommes achètent, de temps a autre, le 
droit dt* garder leur civilisation, et dont ils 
payent l'honneur, l'indépendano?, la douceur de 
.vivre, les idées mC-mcs des ho-mimes qui viendront 
après eux. Quand olla est déclarée, ils font cet 
acte raisonnable et dur de tout sacrifier au bien 
comirran, et il n'y a rion de cruel dans la brarvou-
re qu'ils y mettent. 

Dans l'intervalle entre ces crises qu'ils n'ont 
pas souhaitées, Mais qu'ils acceptent coimime une 
éprouve, ces bons citoyens ne sont ni dédaigneux, 
ni arrogants vis-à-vis de l'étranger. Ils peuvent 
menue avoir un goût très vif pour lies institutions, 
les arts, les qualités de leurs voisins; on les verra, 
s'ils voyagent, ne pas dire nCocssairielmteut du 
mal oks choses et des personnes qu'ils ignorent à 
B<aitié;ils s'eucorceroiit à dimmeur les préjugés in
ternationaux; ils n'espéreront pas abolir la guer
re, mais ils s'efforceront de la raréfier, de l'abré
ger, de l'humaniser : ils considéreront l'arbitrage 
Htm comirte "un remède nouv.iiu, camnUo une 
panacée lancée avec fracas dans la thérapeuti
que internationale, mais courtine un vieux et hon
nête moyen, dont on avait médit, et qu'il y a-des 
raisons pour reprendre. Ils ne croiront pas que, 
pour éloigner les chances de la guerre, il suffise 
de s'y mnl préparer, et oncore moins de compter 
sur la seule efficacité de l'économie politique, des 
échange;, des traités de commerce et des appé
tits matériels soigneusement réglementés, mais 
ils attendront un pareil effet, avec une confiance 
plus assurée, de la diffusion des idées supérieu
res et des vertus véritablomlent pacificatrices : la 
bonté, la générosité, le sentimtemt de la justice 
et la conviction qu'elle n'est pas sans obligation 
mi sanction. 

Ainsi se justifient les deux épithôtes de douce 
et de miilitaire que l'histoire et la légende s'ac
cordent à unir autour du nom de la France... 
Four les blessés du travail. Un mot héroïque 

. . . Je vous avouerai que j'ai fait un rêve, i 
propos de ces écoles d'infirmières, et je vous de-
mand" la permission do vous le dire. J'ai pensé 
à nos blessés cru travail, qui sont ti nombreux 
dans nos villes et dans nos campagnes, et ai dé
laissés trop souvent. C'est aussi un champ de ba
taille que l'usine ou l'atelier, et la fliiwiu y est 
permaruante, entre 1 homme, et les forces, toujours 
à demi domptées dont il use. Le service des am
bulances est bien loin d'être assuré. J'appelle de 
tous m » voeux le jour où les ouvriers l'organi
seront pour la corporation et par elle; le JOUT où 
ils auront conquis le droit de posséder d'autres 
immeubles que leur siège social et de gérer li
brement Venir fortune, qe qui n'eut pas autre 
chose que le droit de vivre pleinement. Ce jour-
là nous aurions affranchi la pitié d'une de ses 
entraves bien anciennes. Ce jour-là, les associa
tions ouvrières créeraient sans nul doute des hô
pitaux corporatifs, comme elles en ont déjà créé 
«rois, en Allemagne, pour les ouvriers des mines 
e t les ouvriers du boit. Et j'ai rêvé qu'alors vous 
pourriez étendre encore votre action fraternelle-
qu'un homme de génie ou simplement de grand 
coeur vous autoriserait à sortir de votre galerie 
des batailles, et que, dans les hôpitaux du travail 
en cas d'épidémie grave, ou de grève sanglante, 
on verrait accourir et se pencher autour du lit 
des malades, oss infirmière» d» U Cfoix-Bougs 

T que vous engagez pour la guerre, et qui s'enga
geraient bien, j'en suis sur, pour la paix. 

Mais il n'est pas nécessaire, pour vous louer, 
Messieurs, de bâtir la cité de rêve et d'y préroiT 
votre rôle. Dès à présent, on peut dire, d« voire 
création des dispensaires-écoles, qu'e'le est utile 
et belle, qu'elle affirme une volonté et un pouvoir 
do progrès, et qu'elle fait honneur à votre S>-
ciété. Je me rappelle avoir lu dans le jou-r.al de 
l'explorateur Gentil, racontant la chute de l'em
pire du Rabat), un trait admirable, un de ceux 
qu'on ne peut lire sans que le coeur réponde tout 
de suite : « C'est un Français qui a fait cela! » 
Non pas que les autres nations n'aient leur vail
lance, et leurs grands serviteurs, et leurs martyrs 
comme la nôtre. Mais, le courage, comme le vin, 
a d<s arômes différents. On y reconnaît le sol, le 
ciel ot le cépage. Ce que je vais dire est bien de 
chez nous. C'était au moment décisif de la lutto 
contre le sultan noir. Les Français allaient atta
quer la redoute, entourée de pieux aiguisés, de 
fossés, de murailles, dans laquelle s'étaient ren
fermés, décidés à périr, les meilleurs guerriers 
de notre ennemi. Les clairons sonnent la charge. 
Sous !o feu des noirs, deux compagnies sont lan
cées à l'assaut. Le capitaine Galland, qui com
mande la prtimuire, franchit l'espace découvert, 
oscalado la redoute, et retombe blessé d'un coup 
de lanoe. Derrière lui le capitaine de Cointet ar
rive avec ses hommes. v_>eux-ci courent vite, ils 
sont jeunes, ilj sont ardeuts, ils sont Français. 
Presse par eux, le capitaine de Cointet. sans s'ar
rêter, se détourne et leur crie co mot de héros : 
« Surtout, ne me dépassez pas ! » Et ils abordent 
la redoute, où le jeune officier allait rencontrer 
la mort. 

« Surtout, v.c n pas ! » Je crois, 
Messieurs, que je ne peux mieux finir que sur ce 
mot, qui est une devise, en m/âme temps qu'un 
éloge. 

René BAZIN. 

directement 
être ra—>ortéos 

INFORMATIONS 
Le mouvement des caisses d'épargns 

.Paris, U:jr juin. — Voici quelles ont été les opérations 
des caisses d épargner ordinaires avec la caisse dtn dé
pote et consignations, du 21 au 31 mai 1904 : .Dépota de 
.fonds, 3 974.757 fr. 66; retrait de fonds. 5.47)5.366 fr. 
23; excédant «Je retraits, 1.501.628 fr. 55; excédent de 
n.raits du 1er janvier au 31 mai 1904: 23 592.336 fr. 95. 
L'anniversaire ds l s mort du prince impérial 

Paris. 1er juin. — Lu service solennel a été célébré 
aujourd'hui à midi, à l'église JSain.t Augustin, à l'occa
sion de l'anniversaire de la mort du prince impérial. La 
cérémonie a eu lieu en présence d'une nombreuse assis
tance. Les membres des Comités plébiscitaires étaient 
venus avec leurs drapeaux cravatés de crêpe et s'étaient 
masués autour du catafalque. Le B. P. Êvermade, des 
chapelains de l'impératrice officiait. 

Le budget ds la marins 
Pari». 1er juin. — Pour la troisième fois, 'les proposi

tions budgétaires de M. PelleOan n'ont pa» été soumises 
à la Commission du budget en même temps que celles oVs 
départements ministériels. Ces retards n'étonnent plus, 
vimuit de La rue Royale. 

Capt-ndant M. Charles Bos a reçu, il y a deux ou trois 
jours, les épreuves du fascicule relatif au budget de la 
marine. Nous savons -u'il n'a .pas été peu surpris de 
contstater que le chiffre des dépenses prêvuras par le Mr-
nistre de la marine pour 1905 ne concorde nullement avec 
celui eue M. Bouvier a inscrit dans son rorojet de loi. 

Le budget de M. Pelletan lui ménage, dit-on, bien 
d'autres surprises. 

L'affaire du téléphona 
Paris, 1er juin. —- La 11* chambre du tribunal correc

tionnel a rendu aujourd'hui son jugement dans le procès 
intenté oar l'administration des téléphones à M. Belloche 
et à Mlle Svlviac. M. Belloche a été condamné à 100 fr. 
d'amendb, attendu, dit le jugement, que l'offense A été 
directe. 

Mlle iSviviac a bénéficié d'un acquittement, les paroles 
injurieuses <m'on lui reprochait n'ayant .pas été adressées 

à la téléphoniste, mais à la buxveillantje pour 
ées a la téléphoniste. 

Grave incident dans un hôpital i Paris 
" Paris, 1er juin. — Un pénible accident s'est produit, 
cet après-midi, a l'hôpital Saint-Antoine. Au cours d'une 
opération ^-atiquée par lé docteur lilium. chirurgien en 
chef ati l'hô ital, un malade, nommé Henri Guenaud, e t 
mort à la 6uite u'mbalation de chloroforme. Le docteur 
Blum a demandé au arquet qu'une enquête soit faite 
pour établir les responsabrlrtés ; il a déclaré que le chlo
roforme fourni par f Assistance publique était imrnrr et 
qu'il ne .'feint pas chrreher ailleurs 'la cause de la mort de 
51. Henri Guenaud. 

Les brigands marocains 
Paris, 1er juin. — M. Hay, secrétaire au départe

ment d Etat, pour i étranger, aux Etats-Unis, a ueman-
dé au gouvernement français ses bons offices pour ob
tenir La mise en liberté de M. Perdioaris retenu par des 
brigands marocain.;, La France a accepté. Si les bri
gands mettaient à exécution leurs menaces contre la vie 
des citoyens américains, les Etats-Unis exigeraient la 
capture du chef de ces brigands et son exécution. 

Tanger, 1er juin. — Trois navires de guerre améri
cains sont arrivés et ont salué la place. 

Lisbonne, 1er juin. — Les cuirassés américains Krar-
•tarfe, Alabama et Maine, venant des Açores, sous le 
commandement de l'amiral Barker, sent arrivés à ajd-
bonne d'où ils doivent partir pour Tanger. 

L'accord franco-anglais 
LondVes, 1er juin. — Le gouvernement anglais vient 

de faire publier une note pour éclaircir certains points 
douteux de l'accord franco-anglais. — 11 résulte que 
l'Angleterre aura un consul i Saint-Pierre et la France 
un consul à Saint-Jean de Terre-Neuve et que le gouver
nement de Terre-Neuve ne pourra supprimer le com
merce de la boette sur le Shore. 
La municipalité socialiste ds Toulon 

• t les Petites Sœurs des Pauvres 
Toulon, 1er juin. — La saouveHe muniojnalité socia

liste de Toulon vient d'interdire aux Petitss-Âcturs des 
Pauvres et antres religieuses d'aller quêter à domicile. 

Toujours les mêmes procédés 
.Sous ce titre, on lit dans la Croix de Paris: 
c Suivant leur» procédés habituels, les journaux sec

taires se sont bien gardés d annoncer l'acquittement de 
M. l'abbé Guyot, vicaire de Cordon. 

» Apres avoir traîné ce prêtre dans la boue, après 
l'avoir injurié, diffamé, calomnié, ils ont fait siience sur 
son procès. 

> M l'abbé Guyot a attendu un mois, que ces jour
naux lui donnassent spontanément la réparation d'hon
neur à. laquelle il avait droit. En présence de l'attitude 
de ces singuliers journalistes, il dû recourir a la loi pour 
obtenir l'insertion du jugement d'acquittement. 

L'insurrection dans l'Uruguay 
A la suite d'un combat entre les insurgés de i Uruguay 

et les troupes du gouvernement, ce dernier fait annoncer 
la fin prochaine de la révolution. Mais le public est in
crédule. Le oonuitaros est ruiné: il y a des faillites tous 
le* jours. 

CHOSES BT A V7RBS 
On -arle ds l'incident Henry Maret. 
— En somme, ooncrœt Plaisantin, l'ancisB Itadtr du 

Radical va voyaajer en Ecosse... preuve ou'a n'est pas 
sus» brouillé <ros osU avec les sans-ouicétw I 

A table. 
Un invité, bon garçon, entre cTpsiJJÉi tment en lutte 

avec un vieux coq à la brocha d'asfllct coriace et rébar
batif. 

— N'est-il pas un peu dur? dentknde 4a maîtresse de 
maison, inquiète. 

Alors, l'invité, dans un sourire: 
— .Mais non, mais non... En tons sas, la ficelle est 

d'un tendre!... 

— Vous ne trouvez pas que X..., S) teinturier, s chan
gé depuis qu'il a hérité? 

— Il n'a cependant aucune raisst» «onr cela. Un tein
turier est habitué à détacher des oMnoas ! 

ACTUAUTK 

—-Après la marche de l'armée, si on organisait celle 
des •francs-maçons. ? Elhe serait beaucoup plus d'actua
lité. 

PERSÉCUTIONS MESQUINES 
Le Temps, journal libre-penseur, revient une fois 

encore, à l'occasion de la séance de mardi au Sénat, 
sur l'enlèvement des crucifix des prétoiros : 

« Après le» prouesses anticléricales du gouverne
ment actuel, nal ne pouvait exiger de lui qu'il mon
trât, par un acte éclatant, quel esprit l'anime. Nul 
ne pouvait surtout exiger do lui cette manifestation 
qui est offensante pour presque tous les. citoyens 
français, même libres-ponseon, et qui n'est qu'of
fensante. 

i. Le gouvernement s'efforce, à chaque occasion, 
ÔV persuader que sa campagne anticléricale ne fut 
pas une campagne antireligieuse et spécialement 
anticatholiquo. Il argue de son impartialité, entre 
Isa divers cultes reconnus; il affiche le souci exclu
sif de la défense de la société laïque. Rien de mieux. 
Mais pourquoi détruire tout l'effet de ses déclara
tion» en prenant une mesure qui offusque les indif
férents eux-mêmes? i 

« Il y a toute une série de petites persécutions de 
ce genre, dont se délectent les sectaires, et qui co
lorent de la manière ila plus fasSmaf l'oeuvre laiquo 
dont se vantent Te gouvernement et le Hoc. 

« Ces petites persécutions prolongent un état de 
guerre civile et l'enveniment. Elles retardent l'heu
re où l'apaif«ment se ferait auteur d'actes plus sé
rieux, qui furent discutables, mais dont l'opinion 
prendrait tôt ou tard son parti. Elles ressemblent 
auT tracasseries de l'antiEcmitisme et leur donnent 
la réplique, en continuant ainsi un dialogue déplo
rable dont nous voudrions pourtant bien voir la fin. 

« Le garde des sceaux a commencé son discours, 
hier, en disant qu' » il ne se prévalait pas autre
ment » de l'enlèvement des crucifix, mais qu'il « no 
le répudiait pas davantage ». Il n'y a pas, en effet, 
de quoi s'en prévaloir; et pnripque son esprit était 
dans tin aussi parfait état d'équilibre, quelle mer
veilleuse occasion de ne pas écrire une circulaire!») 

PROMOTION EXCEPTIONNELLE 
DANS LA LÉIION D'HONNEUR 

Paris, 1er juin. — On annonce que le projet de 
loi portant attribution exceptionnelle de décoration? 
dans la Légion d'honneur au profit d'instituteurs 
primaires, à l'occasion de la fête de l'enseignement 
laïque du 19 juin prochain, sera dépose, demain 
jeudi, par le gouvernement, sur le bur-aj do la 
Chambre. Voici la teneur du projet de loi : 

ARTICLE PREMIER. — A Focoasion de la fête de rensei
gnement primaire public Laïque, qui sera célébrée le 13 
juin 1904, le gouvernement de la Bépublique est autorisé 
a faire dans tordre national de la Légion d'honneur des 
nominations dont le nombre ne pourra pas dépasser une 
croix de commandeur, cinq croix d'officier et quarante 
croix de chevalier. 

ART. 2. — Ces décorations ne pourront, lors des ex
tinctions par décès, promotions ou radiations des titu
laires, donner lieu à remplaeernieet. 

On prête à plusieurs députés de l'oppos/t'on l'in
tention de demander a Ta Chambre que ces décora
tions soient attribuées exclurii'ement à clés mem
bres de l'enseignement primaire, car on parle de 
scandales possibles. 

La fête, à l'occasion de laquelle le goiiv?.-n ornent 
va distribuer des rubans rouges, est encor?, comme 
on sait, organisée par le journal ministéitci le Mu
tin. 

m 
LE PREMIER NUMÉRO DU «HAVRE-ÉCLAIR» 

Nous avons annoncé, il y a quelques mois, la fon
dation prochaine au J_avre d'un important journal 
créé par nos amis do la Haute-Normandie. Le pre
mier numéro du Havre-Eclair, ionrnal répuoiicain, 
libéral et démocrutigue vient de paraître à huit pa
ges. 

Voici quelques extraits du premier article du 27a-
n-e-Eelair : 

t Si nous avons pris le titre de démocrates, ce n'est 
point pour nous en faire un panache à la manière de 
certains agitateurs publics et d'une cevtnsne bourgeoisie 
radicale à la recherche des tuttraget populaires. C'est 
parce que nous avons le droit de le porter, parce que 
nous ne voulons pas en laisser le monopole è ceux qui 
voudraient l'accaparer. Nous ne voulons point que le 
peuple soit leurre par de prétendus serviteurs qui l'ex
ploitent au profit die leurs intérêts. 

» Aussi ne cesserons-nous de répéter que la guerre 
religieuse n'est qu'un manœuvre pour faire oublier aux 
ouvriers les engagements pris envers eux. LA campagne 
anticléricale n'a jamais été et ne sera jamais un remède 
à notre situation économique. C'est au contraire, sous 
un régime de paix et de tranquillité et, sous ce régime 
seulement, que l'on pourra procéder aux grandes réfor
mes sociales réclamées par le suffrage universel. 

» Pour le peuple et le pays, nous aspirons à une po
litique pacifique, à une pobtiqu» positive et réaliste, à 
un régime de travail et de fécondité. C'est pourquoi 
nous supplions nos concitoyens de s'écarter de ces luttes 
inutiles et écœurantes dans lesquelles uns nation tombe 
infailliblement dès qu'elle renie le principe de la Liberté; 
c'est pourquoi noua les supplibas aussi de ne compro
mettre la République ni par Isjjtr opposition syatomaU 
que, ni par l'aveuglement de» pi si tons sectaires. 

i Nous demandons La liberté, «nais ce n'est point pour 
telles ou telles idées psrtioorjjsrss. Nous la demandons 
au nom de l'intérêt national, au nem de tontes les doc
trine), quelles qu'elle» sownt, auxquelles ce principe peut 
servir de rempart, an nom de * Ltscfers*!"» 4 s drstt» 
de l'homme et du citoyen, qui consUto» le fondement de 
noua droit publie. Noos voudrions faire, an quelque 
sorte, n srndiost ds toutes las opinions honnêtes, DO. 

y bits et sincères et nous mettons ce nouveau journal à 
leur service, qu'elles émanent de catholiques, de protes
tants ou de iiores-penseur». i 

On ne saurait mieux indiquer la ligne de oon-
doite qni s'impose aujourd'hui aux journaux vou
lant servir efficacement les intérêts public*. 

•Nous" saluons, dans le iïœtTe-JîeJair, un nouveau 
défenseur d'une polit'que qni est la nôtre et nous 
lui exprimons, avec nos vœux ardents pour son 
succès, l'expression ds notre profonde sympathie. 
•"' m 

LES ERREURS DE M. VALLÊ 
L'augmentation des frais do justice 

Paria, 1er juin. — A la suite de U oomiuu.'nication 
faite à 4a commission extraparlementaire des fnais 
de justice des rapports dos premiers présidents.et 
procureurs généraux sur le tarif des frais de justi
ce mis en vigueur le 15 octobre dernier par le garde 
des suesux, MM. Charles Bos et Buyat, qui ont déjà 
soulevé à la tribune un débat à ce sujet, se propo
sent d'interpeller à nouveau te ministre do ta justi
ce sur les mesures qu'il compte prendre pour faire 
cesser les préjudices considérables que snoisfient ac
tuellement les justiciables du fait de la majoration 
énorme des frais de justice constatée par les plus 
hauts magistrats. 

Les interpellateurs invoqueraient notamment, à 
l'appui de leur thèse, le rapport de M. Malrfprrt, 
aujourd'hui conseiller à la Cour de cassation, rap
port dont les oonrrusions établiraient que M. Vaille 
s'est grossièrement trompé à la tribune en y pro
duisant les chiffres qu'il y a apportés lors do l'in-
torpella'tion du 2 novembre dernier sur des frais 
de justice. 

L, sorte. opinions honnêtes, no- l 

CONTRE LA LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT 
L A C H A M B R E E T L E S É N A T 

T O M B E N T D ' A C C O R D 

L'enseignement secondaire. — Un amendo-
dsment de MM. Buisson et Cazsneu vs . 

Interdiction d'enseigner aux an
ciens coegrég-aaistes et aux 

prêtres séculiers. 
Paris, 1er jnin. — La Commission de l'enseigne

ment do la Chambre a continué aujourd'hui la dis
cussion du projet de loi relatif à renseignement se
condaire (abrogation de La loi Falloux) voté par le 
Sénat. 

Sauf deux paragraphes qu'elle a riservés, elle a 
adepte l'ensemble de l'article 1er (texte du Sénat). 

xâle a été arrêtée dans son examen de l'article 2 
pair la discussion d'un «unendement de M. Ferdi
nand Duiswu qui tend à interdire l'exercice de l'en' 
sr.ii)nrmen.t aux membres du clergé séculier. 

La commission n'a pas voulu statuer sur cette 
grarse question sans avoir entendu le président du 
Conserl et le ministre ô> l'Instruction publique, aux
quels de nombreux éelairoissements seront réclames. 
Ils ont, d'ailleurs, été convoqués pour mercredi 
prochain. , 

A est effet, les eommiMsaires blooards voudraient 
a tout prix obtenir de M. Combes une adhésion im
médiate à l'incompatibilité réclamée par M. Buisson 
au détriment dos membres du clergé. 

M. Cazeœuvca eou5-amcndé la proposition de M. 
Buisson en demandant que l'interdiction, d'enseigner 
fut nettement spécifiée dans le texte contre les an
ciens congrfrjanistct. 

La commission a, paT ailleurs, entendu plusieurs 
directeurs d'établissements libres laïques, venus 
pour obtenir d'elle qu'ils pussent utiliser comme 
professeurs dans les clauses du <• premier cycle », 
des jeunes gens simplement munis do leur bacca
lauréat. La commission a repoussé cette requête. 

La suppression de l'Enseignement congréga-
niste. — La discussion du projet au Sénat 
vers le 2 0 juin. 

Paris, 1er juin. — La Commission sénatoriale 
des! Conjgrégations a continué aujourd'hui l'exa
men du projet de loi adopté par la Chambre et in
terdisant aux congrégations l'enseignement de tout 
ordre et de toute nature. 

L'amiral de Cuvervïlle a fait entendre une éner
gique protestation contre ce projet sectaire : 

La pacification, a t il dit, n'a jamais été plus néces
saire qu'à l'heure actuelle. Or. en chassant de Fnuice 
toutes les congrégations, en leur enlevant la liberté d'en-
oeigner, vous semez la duscorde. Vous accentuerez en-
oose la division qui existe en ce moment. 

Le sénateur du Finistère a soutenu ensuite la li
berté pour le pèro de famille de donner à ses en
fants l'enseignement qui lui convient et a fait un 
grand éloge des religieux, particulièrement des Frè
res des Ecoles, chrétiennes qui sont plus spéciale
ment vises par le projet de loi. 

M. Delpech a Tépondu que, comme les partis d'op
position, les ministériels étaient partisans de la pa
cification et que les congrégations ne faisaient rien 
pour amener cette pacification. 

M. Saint-Germain a prétendu que les congréga-
nistes ne pouvaient pas être do parfaits éducateurs 
de la jeunesse républicaine. Il a été obligé cepen
dant de reconnaître le» services qu'ils avaient ren
dus. 

Mais depuis, a-t'il ajouté, les idées ont fait du che
min, et l'éducation et 1 instruction données par les con-
najus te s Sie sont plus en harmonie avec les beso ns de 

émocratie. Quant à l'idée religieuse, personne ne 
veut la combattre et, à côté de l'enseignement laïque, le 
père de famille pourra, s'il 1e veut, faire donner rensei
gnement religieux à son enfant. 

M. Lintilhac s'est étendu principalement sur le 
monopole de l'Etat. 

A ce moment, plusieurs commissaires ont deman
dé que la décision, prise par la Chambre, d'excep
ter de la loi les noviciats destinés à former le per
sonnel des écoles françaises à l'étranger, dans les 
colonies et les pays de protectorat, ne soit pas ra
tifiée par ls Commission. 

Trouvant que cette surenchère n'était pas suf
fisante, un corabiste a repris à son compte la pro
position primitive du gouvernement et a demandé 
que le délai de fermeture des établissements congré-
ganistes fût abaissé de dix à cinq ans. 

Les libéraux de la Commission se sont élevés 
avec fermeté contre ces propositions qui ont été 
écartées. 

U a été décidé que le projet de loi serait, dans ses 
grandes »gnes, présenté au Sénat, tel qu'il a été 
adopté par la Chambre. 

M. Saint-Germain déclara alors que le groupe de 
YUnion, Républicaine, qui comprend 90 sénateurs 
combistes et waldeckistes, ces derniers en majorité, 
s'associeraient aux membres de la Gauche démocra
tique, comprenant 110 sénateurs, tous combistes, 
pour voter le projet de loi, — sous cette réserve ce
pendant qne les établissements d'enseignement pro
fessionnel, ne seront supprimes qu'au fur et à me
sure de leur remplacement par des établissements 

Il est probable que la Commission introduira une 
disposition dans ce sens dans le pTojet. M. Combes 
sera entendu samedi à ce sujet par la Commission. 
Dans sa séance suivante, elle donnera audience su 
Supérieur des Frères de ls Doctrine Chrétienne. 

Il est certain, croit-on, que ls discussion en séan
ce publique, viendra avant la clôture de la session. 

» Le Président du Conseil demandera lui-même la «ai
se à l'ordre du jour à la date la pîfls prochaine 
possible. 

La Commission aura terminé son étude dans «ne 
dizaine de jours. On prévoit donc que le Sénat sera 
appelé à se prononcer vers le 20 jnin. 

U SÉPARATION DES E U S ET DE L'ÉTAT 
La paliee des cultes 

Paris, 1er juin. — La Commission de séparation 
des Eglise» et de l'Etat a terminé l'examen et l'a
doption, du titre 5 de lavant-projet Briand sur la 
police des cultes. Ont été votés les articles sui
vants : 
«Article 27. — Si un discours prononcé, ou un 

éorit lu par un ministre do cuit» dans l'exercice 
de ses fonctions et en assemblés publique du culte, 
contient une provocation directe à résister à l'exé
cution des lois ou aux actes légaux de l'autorité 
publique, ou s'il tend à soulever ou à armer une 
partie des citoyens contre les autres, le ministre dn 
culte qui l'aura prononcé, sera puni d'un empri
sonnement de trois mois a un an, si la provocation 
n'a été suivie d'aucun effet, et d'un emprisonnement 
de uu an à trois ans, si elle a donné lieu à une ré
sistance, autre toutefois que celle qui aurait dégé
néré en révolte, sédition ou guerre civile. 

D Article 28. — Lorsque la provocation aura été 
suivie d'une sédition, révolte on guerre civile, «ont 
la nature donnera lieu entre un ou plusieurs cou
pables à des peines plus graves que celles portées 
à l'article précédent, cette peine, quelle qu'elle soit, 
sera appliquée au ministre du culte coupable de pro
vocation. 

» Article 29. — L'auteur de l'écrit qui aura été 
lu par le ministre du culte dans les conditions ci-
dessus indiquées sera, en cas de complicité établie, 
puni des peines portées aux articles précédents con
tre le ministre du culte coupable. 

Article 29 bit. — Dans les cas de poursuites exer
cées par l'application des articles 27 et 28, l'asso
ciation constituée pour l'exercice du culte locataire 
de l'immeuble, dans lequel le délit aura été com
mis, sera assignée en responsabilité civile. 

» Article 30. — L'article 163 du Code pénal et la 
loi de su raie sont applicables à tous les cas dans 
lesquels la. présente loi édicté des pénalités. 

>• Article 31. — Dana tous les cas de culpabilité 
prévus et punis par la présente loi, le contrat de lo
cation de l'édifice, propriété de' la commune ou de 
l'Etat, où le délit aura été commis par un ministre 
du culte, pourra être résilié». 

Dans sa prochaine séance, la Commission aborde
ra l'examen du chapitre concernant les manifesta
tions et insignes extérieurs du culte, (processions, 
serment judiciaire et emblèmes.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
a l'école Grlçjnon 

Paris, 1er juin, — Le Président de la Républi
que s'est rendu cet après-midi à Orignon, où il a 
visité l'Ecole nationale d'agriculture. 

Le Président était accompagné du général Du
bois, secrétaire général dé l'Elysée, de M. Poulet, 
chef du secrétariat particulier, et du colonel Lamy, 
officier d'ordonnance. Le ministre de l'agriculture, 
encore souffrant, s'était fait remplacer par MM. 
Bley, chef de son cabinet, et Vass'lières, directeur 
do l'agriculture au ministère, qui avaient pris pla
ce dans le train présidentiel. 

Le Président est parti de la gare des Invalides à 
une heure vingt, par train spécial. A la gare de 
Plaisir-Grignon, où le train est arrivé à deux heu
res, il a été reçu par 'M. Poirson, préfet de Seine-
et-Oise. Il s'est rendu en landau a l'Ecole, située à 
trois kilomètres de distance. L'Ecole était en fête. 
Depuis la présidence du maréchal de Mac-Mabon, 
elle n'avait plus reçu la visite du chef de l'Etat. 
Aussi les élèves ont-ils acclamé chaleureusement 
M. Loubet. 

M. Trouard-Jtiolle, directeur, qui avait à ses co
tés le haut personnel de l'Ecole, a reçu le Président 
de la Bépublique et l'a conduit d'abord dans la bi
bliothèque, où étaient réunis les professeurs et les 
fonctionnaires. Fuis a eu lieu la visite des divers 
services. Le Président a pris un vif intérêt i la 
visite des laboratoires. M. Trouard-Biolle. oui lui 
faisait les honneurs, lui a montré, dans des éta-
bles admirablement aménagées, le taureau et la 
génisse de race Durliam offerts su Président, il V 
a quelques mois, par le roi d Angleterre. 

A trois heures vingt, M. Loubet quittait l'Ecole 
nationale d'agriculture et repartait, à trois heures 
quarante, de la gare de Plaisir-Grignon pour ren
trer à Paris. 

L'AFFAIRE DAUTRICHE 
U n nouveau démenti. — Déclarations de 

M* Auffray. — Le mécanisme du deuxième 
bureau. 

Paris, 1er juin. — Certains journaux ayant en
core annoncé, ce matin, l'arrestation du colonel Bol-
lin et du capitaine Maréchal, le ministre de la guer
re, après celui de l'intérieur, dénient cette nouvel
le. On y déclare qu'aucune arrestation d'officier n'a 
été opérée depuis l'incarcération de l'Officier comp
table Dautriche. 

Me Jules Auffray, défenseur de M. Dautriche, a 
déclaré que s'il n'y a rien dans son dossier que ce 
que son c'ient lui a dévoilé il no s'explique pas pour
quoi on le poursuit. 

Il suppose que M. Atthalia ayant constaté des 
irrégularités dans les documentes produits par M. 
Dautriche aura porté plainte auprès du ministre de 
la guerre qui aura renvoyé l'affaire au gouverneur 
de Paris. 

Me Auffray s'est longuement entretenu, ce matin, 
avec son client, du mécanisme du deuxième bureau ; 
l;oici à ce sujet, les renseignements que le Temps 
se dit en mesure de fournir : 

u II y avait au 2e bureau, dont le ohef était n» 
lieutenant-colonel ou un colonel, une section spé
ciale qu'on désignait habituellement sous ses initia
les, la S. S. 

<i Cette section était chargée du service de l'es
pionnage et du contre-espionnage. Elle fonctionnait 
sous les ordres d'un commandant, qui fut Henrv, 
auquel succéda le commandant Bollin. La 8. S., 
bien qu'elle fut placée dans la pépendanoe du 2e 
bureau, constituait, en fait, un service autonome. 
Le chef ou le sous-chef d'état-major remettait les 
fonds secrets qui venaient du ministre au colonel 
commandant le 2e bureau ; mais celui-ci les confiait 
aussitôt à son subordonné de la S. S., qui en dispo
sait à sa guise. 

« Il agissait suivant ce qu'il estimait être son de
voir et les intérêts de son pave, et la tradition vou
lait qu'il ne mît jamais ses chefs au courant du dé
tail de ses opérations. Il ne les consultait pas da
vantage sur l'emploi qu'il se disposait à faire de ces 
fonds, et ses chefs ne sollicitaient pas non plus de 
renseignements è cet égard, parce que cela n'entrait 

gas dans la tradition et que, dès lors, le chef de la 
. S. eût pu trouver os procédé injurieux «avéra 

lui. Seul, ls chef de la S. S., qui était le comman
dant Bollia, à l'époque du procès de Rennes, pour
rait donner les explications que la LibtHé sollioitait 
du général de GaUUffst. » 


